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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDEI\CE DE LA REPUBLIOUE
DECRET No 95-1 71 du 9 Juln 1995

portant eréatlon drun Comlté de Lutte
contre l r Inflatlon.

LE PRESIDEI\IT DE LA REPIJBLIQI,TE,

CHEF DE LTETAT,

CI{EF' DU GOUVERNEMENT,

VU 1a Lol Nô90-Of2 du 11 Décembre 1990 portant Constittrtlon de 1a
R épubL:t-que du Bérlin i

VU }a Lol NogO-OO5 du 15 Mal 199O flxant Ies condltlons drexerclse
des actlvités de conmerce en République du Bénln ;

VU 1a Déclston No91 -O42/llCR/PI r1u J0 Mars 1991 portant proclamation
des résultats déflnitlfs du deuxlème tour des électlons préslden-
tlelles du 24 Mars 1991 i l

VU Ie Décret No92-71 du 19 ltars 1992
Conunlsslon Natlonale de Sulvl de 1l
drÂJustement Structurel ;

ortant réaménagement de. 1a
ppllcatlon du Programme

p
A

,Pe1
p

de
me

t,RS roposltion du Mlnistre des Flnances
Ia Commlsslon Natlonale de Suivl d
drAjustement Structurel ;

résldent du PrésidlumrAppllcatlon du Program-

Le Consell des Ministres entendu en sa séance du 17 Mal 1995 ;
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ArëC]e-l€r.- 11. est. créé en Répub1lque du Bénln, .wr Comlté de

Arblcle 2.- Le Comlté cle Lutte contre ltInflatlon est chargé de

- analyser 1es causes de La hausse effrénée des prlx et de
proposer des solutions I

- mener..des actions concrètes sur 1e terraln pour dlssuader
les comportements spéculatlfs.

H*rttZ1.;r!fu::ri*u de Lutte contre ltlnfLatlon est conrposé de

i.-.- 
.,

- Un (01 ) présidium

- Deux (Oa) sous-Comltés t
*'Le Sous-Comlté Technlque I

Le Sous-Comf.té Technlque II .
...1...
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Àrtlcle- 4.- Le Présldium est al,nsJ. corqposé

Prés dent : Le Ministre des Finances ;

Vlce-P e§ dent t te Mlnistre du Conmerce et du Ttrurlsne ;

Menbre s ! -. Le Mfntstre
l rAdmlnlstra

de
t1

ltIntérleur, de la Sécurité et de
on Terrl.torlale ;

-Le
So

Mlnlstre du Trava1l, de lrEnplol et des Àffalres
elales ;

Chargé de Mlssl()ir du Présldent de la RéPublique.un

Àftlclcl. - Le Sorl. Cr 'rii 
r.rj Tr,lr:tirl,re I est chargé dr analyser 1es

ëfi-seTG' Ia chèreté r1.r l-n vi e et de préconleer dès solutlons appro-
prlées au Prési-ditrm lu C-lm:"ié.

Artlcle 6.- Le Sous-,Comité Technt que I est çampoeé comne suLt :

Présldent : Le Dirtlcteur de Cabj.net du Mini§tre des Flnances ;

Rapporteur : Le Secrétalre Technlque/CNsAPÀs i

r Le Dlrecteur Général des Douanes et Dralts Indlrects ;

- !e Dlrecteur Généra1 des Impôts et des Damalnes 3

.r Le Dlrecteur du Commerce Intérleur i
r I1e Dlrecteur du Commerce Extérleur i ,

- Le Dlrecteur Natlonal de la Banque Cenlrale des'Etats
de J.tÀ.frlque de ltouest ;

- Le Dlrecteur de ].a Concurrence et des Prlx 3

- Un Chargé de Mlsslon du Présldent de la Républtque ;
- Le Prrls'i.1ent il i: La Chambre de Conmerce et dr Ind.ustrle

du Bénlr: ;

- Un R epr.i se i: hali'"- <le lrAssoclatlon deg Consommateurs ;

- Des Représentants des Centrales Sytrüoales.

Artlcl-e ? . - Le Scu s-' ,omi'l:é Technlque f I est chargé dt aglr
crètement sur Ie terrain notamment en procédant âu sulvl de§
pour dlssuade:: fes ccq.por:"Jements sp6culatlfs et de proposer au
PrésLdlum du Coml té dcs sanctions.

COn-
prlx

MeJnbres ! - Le Directeur Général des Affaires Economlques i
- Le Dlrecteur Oénéra1 de lrlnstltrrt Natlonal de la

Statlstlque et de ]rÂnaJ.yse Economique ;



Article 8.- Le Sous-Comlté lechnique II est conposé conrne suit :

Fait à COIONOU, Ie 9 Juln 1995

.T

Président ! Le Dlrecteur Gtinéra1 des Impôts et des Domalnes ;

Rapporteur: Le Directeur de 1a Concurrence et des prlx ;

Memb{es 3 - Le Directeur Général- des Douanes et Drrlts Indlrects ;

- Le Directeur de 1a Gendarmerle Natlonale 3

- Le Directeur de 1a Po1ice Natlonale ;
- Un Représentant clu Ministère de ltIntérieur, de 1a

Sécurité et de 1'Aclmini stratlon Terrltorlalâ ;

- Un Représentant <Ie TtAssoclation des Consomuateurs.

{fllgIe 9.-. Le Présldlum du Comité de Lutte contre lrlnflatlon sereunit une (O1 ) fols par mois et rend compte d.es résultats de sestravaux au Consell deÈ Mini.stres.

Article 'lO.- Les Sous-Comités Tc'chniques se réunlssent ure (Ot)
EG:FâiiEeroaine et rendent cornpte oes' résuftài;- A;-i;ïrs -irr.,.,r*
au PrésldLum du Cornité. f1s deviont falre un rapport mensuel à
transmettre au Présidlum du Comlté.

Ârtlcle 11.- Les modalltés d.e fonctlorurement des Sous-ComltésmêEnIfFæ seront précisées par riirêiaî inïérmi"rste"iàiI"--

4r!*g1g.lZ.- Le Mlnlstre des Finances, le Ministre d.e lrIntérieur,
cte La Sécurlté et de 1 i Admini strati on Terrltoriale, le Ministre du
Commerce et du lourl sme, Ie Minj_stre du Travail, dê 1rEmp1.i et d.e.sÀffalres Social_es sont chalgés, chacun en ce qui Ie concèrne, de
1rapp1lcatlon du présent Décret qui abroge toütes dlsposltlons
antérleures contralres, prend effet pour compter de sâ date de
slgnature et sera pub1lé au Journal ôfftctet.-

par le Président de 1a République,
Chcf de l-rEtat, Chef du Gouvernement,
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Nlcéphore SOGLO
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Le Ministre drEtat à ta présl<ience dela République, Chargé de Ia Coordlnàtlon
de lrAction Gouvernementale et de laDéfense Nationale,

Lc llinistre des Finances, Le Mlrrlstre du Commerce et du
TourL sme,(

a

FauI DOSSOU

l,e Mlnistre du Traval1,
ltEmploi et' des Affairês
5o ci a1e s,

l t Intérieur, ile 1a
1r Admlnlstratlon

de

Fas

Le Mlnistre
Sécurité et
Terri torlal

de

UBOU Antolne 
^labi 

GBECAN
llinl stre int l-ma1re
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